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CONCOURS – CÉLÉBRONS NOS ARTISANS LOCAUX!

CONCOURS
CÉLÉBRONS NOS

ARTISANS LOCAUX !

PROFITEZ DE L’ÉTÉ !PROFITEZ DE L’ÉTÉ !
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RÉSEAUX SOCIAUX
facebook.com/saintechristinedauvergne

SITE WEB 
www.sca.quebec

LES EMPLOYÉS MUNICIPAUX
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Maire      -  M. Raymond Francoeur.......418-931-5040

             rayfra@telus.net

Siège # 1 - Jean-François Paquet.......... 418-329-3498

                   jf.paquet@telus.net

Siège # 2 - Sébastien Leclerc..................... 418-329-3713

                   sebleclerc74@gmail.com

Siège # 3 - Marc Ouellet................................. 418 261-1416

                   ouelletjsm@gmail.com

Siège # 4 - Sylvie Duchesneau.................418-329-1229

                   sylvied9@hotmail.com

Siège # 5 - Simon Trépanier.................... 418-873-7004

                   simon.trepanier@brasdunord.com

Siège # 6 - Jean-François Lauzier........ 418-329-4905

                    jeanlauzier27@gmail.com

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL
2021-2025

418-329-3304

Prenez note que pour un soucis d'®conomie de papier, tous les documents relatifs aux s®ances publiques (proc¯s-verbaux,
vid®os des s®ances, r¯glements, etc.) du conseil municipal sont disponibles uniquement sur le site Internet de la Municipalit®

ou peuvent °tre fournis sur demande.

Les projets d'ordre du jour sont mis ¨ disposition du public sur le site Internet le vendredi pr®c®dent chaque s®ance.

PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL

Responsable :

Mme Sylvie Cossalter 

mcd@sca.quebec

Téléphone : 418-329-3304 poste 107

HORAIRE RÉGULIER
Mercredi : 16 h à 19 h

Jeudi : 13 h à 16 h

Samedi : 9 h à 12 h

BIBLIOTHÈQUE

FADOQ JOIE DE VIVRE
Tel: 418-329-3304 poste 106

ste-christine-fadoq@hotmail.com

EȜɰǳǥʆǳʎɰ ȎǴȿǴɰǈȴ ǳʆ ȎɰǳȍȍȜǳɰṟʆɰǴɸɊɰȜǳɰ

Stéphane Genois..........................direction@sca.quebec
!ǬȭɊȜȿʆǳ ǚ ȴǈ ǬȜɰǳǥʆȜɊȿ ǳʆ ǈɸɸȜɸʆǈȿʆǳṟȎɰǳȍȍȜȂɰǳ

Mélanie Bourgeois.....................reception@sca.quebec
þɰǴɸɊɰȜȂɰǳ ǈǬȭɊȜȿʆǳ ṓǥɊȽɭʆǈǤȜȴȜʆǴṇʆǈʬǈʆȜɊȿṔ

Rosalie Perron...............................tresorerie@sca.quebec
EȜɰǳǥʆɰȜǥǳ Ǭǳɸ «ɊȜɸȜɰɸ ǳʆ EǴʦǳȴɊɭɭǳȽǳȿʆ

Isabelle Genois.......................................loisirs@sca.quebec
=ȜǤȴȜɊʆȖȂɯʎǳ ȽʎȿȜǥȜɭǈȴǳ

Sylvie Cossalter........................................mcd@sca.quebec
ðǳɰʦȜǥǳ Ǭǳ ȴṭąɰǤǈȿȜɸȽǳ ṓɰȂȎȴǳȽǳȿʆǈʆȜɊȿṇɭǳɰȽȜɸṔ

Marilyn Gingras.........................urbanisme@sca.quebec
ðǳɰʦȜǥǳ ǬṭǳȽǤǳȴȴȜɸɸǳȽǳȿʆ

Annie Gignac.................embellissement@sca.quebec

þɰǈʦǈʎʬ ɭʎǤȴȜǥɸṇʦɊȜɰȜǳ
André Leblond.................travauxpublics@sca.quebec

Patrick Vinette.......................................voirie@sca.quebec

Mȿ ǥǈɸ ǬṅʎɰȎǳȿǥǳ ḻ ᶤᶡᶨṟᶢᶨᶣṟᶣᶣᶠᶤ

SERVICE INCENDIE
M. Francis Perron

Directeur général

Régie Portneuvoise de

protection incendie

194, route 138

Cap-Santé (Qc)  G0A 1L0

418 285-1207 poste 28

dg@reppi.ca
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LOISIRS & DÉVELOPPEMENT
SAINTE-CHRISTINE-D’AUVERGNE

� Carte piscine - Été 2025

Profitez pleinement de la piscine municipale cet été!

La carte piscine facilite l’accès aux installations tout au
long de la saison estivale mais n’est pas obligatoire.

✅ Résidents : Carte offerte gratuitement sur
présentation d’une preuve de résidence.

✅ Non-résidents :
5 $/jour
75 $/saison (individuel)
150 $/saison (famille)

Disponible sur demande à l’hôtel de ville
Í Information : 418 329-3304

Un été simple, pratique et rafraîchissant…avec votre
carte en poche !
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REMERCIEMENTS AUX GÉNÉREUX DONATEURS
POUR LA MISE AUX NORMES DE NOTRE PISCINE
MUNICIPALE
Nous tenons à exprimer notre profonde gratitude
envers nos précieux donateurs qui ont contribué de
manière significative à la mise aux normes de notre
piscine municipale. Grâce à leur générosité, nous
pouvons continuer à offrir ce service essentiel
gratuitement à nos citoyens.

Nous remercions chaleureusement le programme
PAFIRSPA pour leur soutien financier de 65 203 $,  
Desjardins pour leur contribution de 20 000 $ dans le
cadre du FADM, Algonkin Power pour leur don de 
5 000 $, ainsi que la MRC de Portneuf pour leur aide de
15 000 $. Ces montants précieux permettent de réduire
les frais pour notre municipalité et de maintenir ce
magnifique service accessible à tous.

Nous sommes extrêmement reconnaissants pour leur
soutien et leur engagement envers notre communauté.



UN DON DE 4 000 $ POUR LE CAMP DE JOUR GRÂCE À LA VENTE DE L’ORGUE DE L’ÉGLISE

La Municipalité de Sainte-Christine-d’Auvergne est heureuse d’annoncer un don de 4 000 $ remis à l’équipe
du camp de jour, provenant de la vente de l’orgue de l’église locale.

Cette initiative a été rendue possible grâce à une ancienne marguillère de la Fabrique St-Raymond du Nord,
responsable de l’église de Sainte-Christine-d’Auvergne, qui a obtenu l’autorisation du comité administratif de
procéder elle-même à la vente de l’instrument. Cette demande a été acceptée par résolution.

L’achat initial de l’orgue avait été rendu possible grâce aux efforts soutenus de Monsieur Rolland Boutet, qui
avait travaillé de concert avec les marguilliers et marguillières de l’époque pour amasser les fonds nécessaires
à l’acquisition d’un nouvel instrument pour la chorale.

Aujourd’hui, ce don représente un geste de générosité et de transmission : M. Boutet aurait souhaité que
cette somme soit remise à la communauté, pour que les jeunes du camp de jour puissent en bénéficier
pleinement. Un magnifique retour de l’ascenseur.

La Municipalité tient à remercier chaleureusement Monsieur Rolland Boutet, Madame Caroline Boutet, ainsi
que toutes les personnes ayant contribué à cette belle initiative. Ce don permettra d’enrichir les activités
offertes aux enfants et de soutenir le dynamisme de notre camp de jour.

Merci pour ce geste inspirant et porteur d’avenir !
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LOISIRS & DÉVELOPPEMENT
SAINTE-CHRISTINE-D’AUVERGNE



La Municipalité de Sainte-Christine-d’Auvergne est fière de soutenir les
talents d’ici dans le cadre de la Route des Arts et Saveurs de Portneuf 2025!

À cette occasion, nous ferons tirer trois certificats-cadeaux d’une valeur de
50 $ chacun, échangeables chez les artisans de notre municipalité qui
participent à l’événement : Atelier de cuir Cosmic, Bien dans son pot et
Pur Safran.

8 Comment participer?
Il suffit d’être résident(e) de Sainte-Christine-d’Auvergne et d’envoyer un
courriel (avec nom, téléphone et adresse) à loisirs@sca.quebec ou en
téléphonant au 418 329-3304 poste 105.

Date limite pour participer : 15 août 2025

Les gagnants seront contactés et annoncés dans l’Infolettre SCA et sur nos
réseaux sociaux. Ne manquez pas cette belle occasion de découvrir et
d’encourager nos artisans locaux!

Ensemble, faisons rayonner la créativité de notre communauté!

En tant que citoyen(ne),
il est de votre devoir de

rester informé(e).

Pour ne rien manquer
des nouvelles, activités
ou évènements dans la
municipalité, inscrivez-

vous à “L'infolettre
SCA”.

Inscription par courriel à

loisirs@sca.quebec

L’INFOLETTRE SCA,
une mine
d’informations !
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CONCOURS
CÉLÉBRONS NOS ARTISANS LOCAUX!



COMITÉ
D'EMBELLISSEMENT
FÊTE DES BÉNÉVOLES HORTICOLES :

UNE CÉLÉBRATION BIEN MÉRITÉE !
Le 4 juillet dernier, la Municipalité de Sainte-Christine-
d’Auvergne a eu le plaisir d’honorer ses précieux bénévoles
horticoles lors d’un événement festif et convivial. Cette fête fut
l’occasion de souligner leur engagement exceptionnel à embellir
notre milieu de vie, un geste à la fois.

Rappelons que la municipalité a reçu en 2024 le prix
Mobilisation citoyenne décerné par les Fleurons du Québec, une
reconnaissance qui témoigne de la passion et de la solidarité
qui animent notre communauté. Les Fleurons ont d’ailleurs tenu
à féliciter à nouveau la municipalité et ses bénévoles pour cette
belle distinction.

Nous remercions chaleureusement les Fleurons du Québec pour
leur présence et leur soutien constant à l’égard de notre
démarche horticole. Leur reconnaissance est une source de
motivation précieuse pour tous ceux et celles qui s’impliquent
bénévolement dans l’embellissement de notre village.

Un grand merci également à nos partenaires qui ont contribué à
faire de cette fête un succès :

La Fédération des sociétés d'horticulture et d'écologie du
Québec, pour leur soutien indéfectible ;
Les Vivaces du Merle Bleu inc., pour les magnifiques prix de
présence;
Christian Dufresne, pour ses superbes centres de table ;
Du jardin dans ma vie, pour les abonnements aux magazines
horticoles offerts aux participants.

Merci à tous ceux et celles qui, par leur temps, leur savoir-faire
et leur cœur, participent à faire fleurir Sainte-Christine-
d’Auvergne.
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LOISIRS & DÉVELOPPEMENT

LOISIRS & DÉVELOPPEMENTFADOQ
FADOQ
Club "Joie de Vivre"

80, rue Principale
Sainte-Christine-d'Auvergne
(Québec)  G0A 1A0
Tél. : 418 329-3304 p. 106

 ATELIERS CULINAIRES POUR LES AÎNÉS – AUTOMNE 2025
La FADOQ de Sainte-Christine-d’Auvergne invite les aînés à une série
d’ateliers de cuisine animés par Manon Baril, diététiste-nutritionniste.

🍽️ Mieux manger, cuisiner simplement, respecter son budget
� Thèmes : planification des repas, gestion des restes, plaisir de

cuisiner

´ 18, 25 septembre et 2, 9 octobre 2025
; 9 h à 12 h ou 3 13 h à 16 h

Í Inscription : Ghislaine Chevalier – 418-329-2572

Venez cuisiner, apprendre et vous amuser entre aînés!
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SERVICE AUX CITOYENS

Voici les prochaines dates pour le
parcours A -
(Ste-Christine-D'Auvergne, St-Basile,
Donnacona, Neuville) :

MARDI 12 AOÛT
MARDI 9 SEPTEMBRE

Départ à 8h00 de l’hôtel de ville.
Retour à 16h40 à l’hôtel de ville.

Places limitées, réservations requises :
418-337-3686 / 1-877-329-3686

Pour des informations sur l’horaire des
services, consultez le

 www.transportportneuf.com
---

Pour un aller simple :
5.00 $ en argent comptant ou

billet de la CTRP (en vente au coût de
4.50 $ à l’hôtel de ville SCA)

Atelier de cuir Cosmic
Cordonnerie équestre

Mathieu Néron
Artisan maroquinier et bottier

25, rue Principale
Ste-Christine-d'Auvergne

Tél. : 418 262-2287
mathieu.neron07@gmail.com

Horaire estival
Vendredi : 10h-16h
Samedi : 10h-17h
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SERVICE AUX CITOYENS
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SERVICE DES INCENDIES

8
TOTAL DES

INTERVENTIONS EN DATE DU
30 JUIN 2025

SUIVI DES INTERVENTIONS SCA
JUIN 2025

Ő ļ !ýÂĚăÚ íĄÐÚĄÖíÚ

ő ļ 5ÂĄåÚĚ ÛýÚÐĦĚíęīÚ

Œ ļ LĄÐÚĄÖíÚ íĄÖīĞĦĚíÚý

Ő ļ ²ÛĚíäíÐÂĦíċĄ ÖÚ
ăÂĦíáĚÚ ÖÂĄåÚīĚÚīĞÚŵ
ăċĄċļĽÖÚ ÖÚ ÐÂĚÏċĄÚ

Ő ļ {ÂīĶÚĦÂåÚ ĄÂīĦíęīÚ

Ñ   ƀ 𝗘́  ? 
Même si le gros du déménagement est fait, il nƀest
jamais trop tard pour penser à votre sécurité
incendie dans votre nouvelle résidence. Voici
quelques rappels essentiels :

Gardez les corridors, escaliers et balcons dégagés en tout temps ž aucun carton ne
doit obstruer les voies dƀévacuation, à lƀintérieur comme à lƀextérieur.
Testez vos avertisseurs de fumée dès maintenant. Remplacez la pile 9V si ce nƀest pas
déjà fait.
Un avertisseur, cƀest bon pour 10 ans maximum.
Un par étage, cƀest le minimum.
Préparez un plan dƀévacuation avec tous les occupants et faites un essai.

➡️ Pour en savoir plus : reppi.ca/post/demenagement
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ÉMISSION DES PERMIS DE CONSTRUCTION ET CERTIFICATS D’AUTORISATION
 

Veuillez prendre note que l’inspectrice en bâtiment sera en vacances pendant la période du 18 juillet au 3
août inclusivement. Par conséquent, il n’y aura pas d’émission de permis et de certificat durant cette
période. 
 
Il est essentiel d’obtenir votre permis ou certificat AVANT de débuter vos travaux. Selon la règlementation,
l’inspectrice dispose d’un délai 30 jours pour émettre un permis ou un certificat, une fois qu’elle a tous les
documents en main. Il est donc essentiel d’effecteur votre demande quelques semaines avant le début de vos
travaux.

ROULOTTES ET VÉHICULES RÉCRÉATIFS
 

En vertu du règlement de zonage numéro 186-14, il est interdit d’utiliser
une roulotte ou un véhicule récréatif à des fins d’habitation temporaire. 
 

La Municipalité peut toutefois autoriser occasionnellement pendant un
court séjour la présence de roulottes ou de véhicules récréatifs utilisés à
des fins temporaires d’habitation lors d’un évènement spécial, tel qu’une
fête familiale, un mariage ou autre rassemblement. Dans ce cas, un
certificat d’autorisation de la Municipalité est requis. La présence de
roulottes ou de véhicules récréatifs pourra être autorisée uniquement s’il
s’agit d’un terrain où est implanté un bâtiment principal d’usage
résidentiel.

FAVORISER UN BON VOISINAGE!
 

Les bonnes relations avec nos voisins sont à la base d’un milieu de vie
harmonieux. Nous encourageons tous les citoyens à entretenir des
relations harmonieuses avec leur voisinage. Le respect et la tolérance
seront vos meilleurs alliés pour y parvenir! Une discussion
respectueuse avec votre voisin permettra de régler une situation à
l’amiable et d’éviter les conflits ou malentendus!
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